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NOTIFICATION AU TITRE DE L'ARTICLE VII:4 DE L'ACCORD 

GÉNÉRAL SUR LE COMMERCE DES SERVICES 

La notification ci-après, datée du 12 juin 2021 et adressée par les délégations de la Suisse et du 

Royaume-Uni, est distribuée aux membres du Conseil du commerce des services. 
 

_______________ 
 
 

1  MEMBRES ADRESSANT LA NOTIFICATION: 

Suisse et Royaume-Uni 

2  NOTIFICATION AU TITRE DE L'ARTICLE: 

Article VII:4 de l'Accord général sur le commerce des services 

3  DATE D'ENTRÉE EN VIGUEUR: 

1er janvier 2021 
 

3.1  Durée: 

Indéterminée 
 
4  ORGANISME RESPONSABLE DE L'APPLICATION DE LA MESURE: 

Département fédéral des finances - Suisse 

HM Treasury (Trésor) – Royaume-Uni 

5  DESCRIPTION DE LA MESURE: 

Accord entre la Confédération suisse et le Royaume-Uni concernant l'assurance directe autre que 

l'assurance sur la vie, conclu le 24 janvier 2019. 

 

L'Accord reprend les termes de l'accord existant entre la Suisse et l'Union européenne et en assure 

la continuité pour les compagnies d'assurance suisses et britanniques. Il permet aux compagnies 

d'assurance non-vie d'établir plus facilement des succursales dans la juridiction de l'autre partie 

grâce à la reconnaissance mutuelle des exigences de solvabilité. 

 

6  MEMBRES SPÉCIFIQUEMENT AFFECTÉS, LE CAS ÉCHÉANT: 

Aucun 
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7  LE TEXTE PEUT ÊTRE OBTENU AUPRÈS DE: 

Accord Royaume-Uni-Suisse concernant l'assurance direct (admin.ch) 

www.gov.uk 

 
__________ 

 

file:///C:/Users/paillet/Downloads/Insurance_Agreement_CH-UK_ENG_2019-01-25.pdf
https://www.sif.admin.ch/dam/sif/en/dokumente/dossier/int_finanz-waehrungsfragen/Bilateral%20Interessen%20wahren/UK/Versicherungsabkommen%20CH-UK.pdf.download.pdf/Insurance_Agreement_CH-UK_ENG_2019-01-25.pdf
http://www.gov.uk/

	1  MEMBRES ADRESSANT LA NOTIFICATION:
	2  NOTIFICATION AU TITRE DE L'ARTICLE:
	3  DATE D'ENTRÉE EN VIGUEUR:
	3.1  Durée:

	4  ORGANISME RESPONSABLE DE L'APPLICATION DE LA MESURE:
	5  DESCRIPTION DE LA MESURE:
	6  MEMBRES SPÉCIFIQUEMENT AFFECTÉS, LE CAS ÉCHÉANT:
	7  LE TEXTE PEUT ÊTRE OBTENU AUPRÈS DE:

